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PREAMBULE 
 
Le règlement traduit juridiquement les orientations générales données par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. Il définit les servitudes d’utilisation du sol : 

- La nature de l’occupation des sols 
- Les critères techniques, conditions à l’urbanisation 
- Les densités, formes urbaines et aspects architecturaux des constructions 

 
Le règlement constitue l’un des guides de lecture avec les orientations d’aménagement et de 
programmation (pièce n°3 du PLU) pour délivrer les autorisations d’urbanisme (permis 
d’aménager, permis de construire, permis de démolir, …), et ce en articulation avec les 
servitudes d’utilité publique et les différentes annexes. 
Les règles ne doivent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception d’adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature des sols, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes.  
 
Le règlement comprend :  

- Des pièces écrites, objet du présent document. 
- Des pièces graphiques avec lesquelles le règlement écrit s’articule. 
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DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE  1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 
Le présent règlement s’applique à la commune de BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT. 
 

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES 

A L’OCCUPATION DES SOLS 
 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 
 
1 - Les règles générales d’aménagement et d’urbanisme et celles relatives à l’acte de 
construire et à divers modes d’occupation et d’utilisation du sol, en particulier les articles L. 
111-9, L. 111-10, L. 421-6, L. 111-4. 
 
2 - Les articles du Règlement National d’Urbanisme dits d’ordre public dont la liste figure à 
l’article R 111-1 du Code de l'Urbanisme et qui demeurent opposables à toute demande 
d’occupation du sol. Ces articles concernent : 
 

R 111-2 : Le projet doit être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, 
de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

 
R 111-4 : Le projet doit être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou 
de vestiges archéologiques. 
 
R 111-15 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter 
les préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du 
code de l'environnement. Le projet doit n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 
destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 
 
R 111-21 : Le projet doit être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 
3 - Les servitudes d'utilité publique instituant une limitation administrative au droit de 
propriété qui font l'objet d'une annexe de ce Plan Local d’Urbanisme. 
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4 - Si elles sont plus restrictives, les règles de ce Plan Local d’Urbanisme s'appliquent en plus 
de celles des lotissements approuvés avant l'opposabilité du Plan Local d’Urbanisme aux 
tiers, sous réserve des dispositions de l’article L 442-14 du code de l’urbanisme. 
Dans le cas contraire, ce sont les dispositions du lotissement plus rigoureuses, mais 
néanmoins compatibles avec celles du P.L.U. qui restent applicables, à moins que les 
dispositions régissant le lotissement ne soient mises en concordance avec celles du Plan 
Local d’Urbanisme dans les conditions prévues à l'article L 442-11 du Code de l'Urbanisme. 
 
5 - L’article L 111-7 du code de l’urbanisme qui fixe la liste des cas où il doit être sursis à 
statuer sur une demande d’autorisation d’utiliser ou d’occuper le sol. 
 
6 - L’article R 421-12 du code de l’urbanisme qui indique : Doit être précédée d'une 
déclaration préalable l'édification d'une clôture située : 
 
a) Dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité, dans le champ de visibilité 
d'un monument historique défini à l'article L. 621-30-1 du code du patrimoine ou dans une 
AVAP en application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine ; 
 
b) Dans un site inscrit ou dans un site classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l'environnement ; 
c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application du 7° de l'article L. 
123-1-5 ; 
 
d) Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration. 
 

ARTICLE 3 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le règlement du Plan Local d’Urbanisme distingue plusieurs grandes catégories de zones : 
 
Les zones urbaines (dites zones U), concernant les secteurs qui sont déjà urbanisés et quel 
que soit leur niveau d’équipement, dont l’urbanisation est admise et où les équipements 
publics existants ou en cours permettent d’autoriser immédiatement les constructions, sans 
que la délivrance des autorisations d’occupation du sol soit soumise à un aménagement 
particulier d’ensemble.  
 
Les zones urbaines auxquelles s’appliquent les dispositions du titre II comprennent :   

- La zone U et les sous-secteurs Ua, et Uau 
- La zone Ux et le sous-secteur Uxau 

 
Les zones à urbaniser (dites zones AU), correspondant à des secteurs qui ont un caractère 
naturel,  peu ou pas bâti, destinés à recevoir une extension urbaine, et qui doivent être 
urbanisées à l’occasion soit d’une modification ou d’une révision du plan local d’urbanisme, 
ou de la réalisation d’opération d’équipement, d’aménagement ou de construction prévues 
par le projet d’aménagement et de développement durables et le règlement. 
Les zones à urbaniser auxquelles s’appliquent les dispositions du titre III comprend :  
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- La zone 1AU 
- La zone 2AU et le sous-secteur 2AUs 

 
Les zones naturelles et forestières (dites zones N), regroupant les secteurs équipés ou non 
de nature très variée, à protéger soit en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt esthétiques, historique ou écologique, soit en raison de 
l’existence d’une exploitation forestières, soit pour répondre à la nécessité de conserver une 
proportion d’espaces naturels conformément au principe d’équilibre entre l’aménagement 
et la protection définie à l’article L.121-1 du code de l’urbanisme. Les constructions et 
installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestières y sont autorisées ainsi que les 
constructions nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics. Elles 
peuvent, en outre délimiter des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans 
lesquels des constructions peuvent être autorisées à condition qu’elles ne portent pas 
atteinte aux conditions évoquées précédemment.  
 
Les zones naturelles et forestières auxquelles s’appliquent les dispositions du titre IV 
comprennent :  

- La zone N et le sous-secteur Np 
- La zone Nep 

 
Les zones agricoles (dites zones A), recouvrant des secteurs équipés ou non, à protéger en 
raison de la richesse des terres agricoles, qu’elle soit de nature agronomique, biologique ou 
économique.  
 
Les zones agricoles auxquelles s’appliquent les dispositions du titre V comprennent :  

- La zone A et les sous-secteurs As, Av  
 
Ces différentes zones ou secteurs sont délimités sur le plan et repérés par leurs indices 
respectifs. 
 
Le Plan Local d'Urbanisme définit également : 
 

- Les emplacements réservés aux voies, ouvrages publics et installations d’intérêt 
général. 

- L’emplacement réservé est délimité sur le plan et repéré par un numéro. Sa 
destination, sa superficie et son bénéficiaire sont consignés sur la liste annexe des 
emplacements réservés. 

- Les espaces boisés classés à conserver ou à créer (article R 123-18.3 du Code de 
l’Urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE  4 – CHAMPS D’APPLICATION DE LA REGLE D’URBANISME 
 
1- Adaptation mineures 
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Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire 
l’objet que d’adaptations mineures (article L 123-1 du Code de l’Urbanisme) rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions environnantes. 
 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le 
règlement applicable à la zone, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec 
les dites règles ou qui sont sans effet à leurs égards. 
 
Pour les adaptations mineures, il faut entendre les assouplissements qui peuvent être 
apportés sans aboutir à un changement du type d’urbanisation, en excluant tout écart 
important entre la règle et l’autorisation accordée. 
 
 
2 – Restauration d’un bâtiment dont il reste l’essentiel des murs porteurs (article L.111-3 du 
Code de l’urbanisme). 
 
Peut également être autorisée sauf dispositions contraires des documents d’urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l’article L.421-5 du code de l’Urbanisme, la restauration 
d’un bâtiment dont il reste l’essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment. 
 
3 - Occupations et utilisations du sol soumises à autorisation préalable ou à déclaration 
Outre les constructions soumises au régime du permis de construire, certaines occupations 
ou utilisations du sol doivent être soumises à autorisation préalable ou à déclaration 
applicable à certaines occupations ou utilisations du sol : 
 
Les installations et travaux divers, 
 
Les démolitions, conformément à l’article L.430-1 du Code de l’Urbanisme ; toute 
destruction partielle ou totale d’un élément bâti, ou ensemble bâti, identifié aux documents 
graphiques comme devant être protégé au titre de l’article L.123-1-5-III-2° du Code de 
l’urbanisme, doit préalablement faire l’objet d’une demande de permis de démolir, 
conformément au d) de l’article L.430-1 ; 
 
Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 
du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. Les demandes 
d’autorisation de défrichement ne sont pas recevables dans ces espaces boisés classés ; 
 
Toute destruction partielle ou totale d’un élément de paysage ou ensemble paysager localisé 
aux documents graphiques comme devant être protégé au titre de l’article L.123-1-5-III-2°du 
Code de l’Urbanisme. 
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Peut également être autorisée sauf dispositions contraires des documents d’urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l’article L.421-5 du Code de l’urbanisme, la restauration 
d’un bâtiment. 
 
 

ARTICLE 5 –  DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
Le droit de préemption urbain s’applique à l’ensemble des zones U et AU du plan local 
d’urbanisme. 
 
 

ARTICLE 6 – LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES DU REGLEMENT 
 
Les dispositions écrites et graphiques du règlement ont la même valeur juridique ; les 
premières citées s’articulent avec la règle écrite (en complément ou substitution) et figurent 
dans la légende des documents graphiques ; la présente section définit les outils utilisés, la 
localisation de leurs effets dans la règle et pour certains d’entre eux, les dispositions 
réglementaires afférentes. 
Les prescriptions graphiques du règlement définissent des mesures de protection 
spécifiques en raison du caractère du secteur, du milieu naturel ou de l’existence de bâtis. 
Les prescriptions graphiques portent sur :  
 
1- des ensembles végétaux identifiés en Espace Boisé Classé (EBC) 
Il s’agit de certain bois, forêts, parc, arbres isolés, haies ou réseaux de haies, plantations 
d’alignement, à conserver, à protéger ou à créer. Au titre de l’article L. 130-1 du Code de 
l’Urbanisme, les espaces boisées classés repérés aux documents graphiques doivent faire 
l’objet d’une préservation et d’une mise en valeur. Par référence à cet article, « le 
classement interdit tout changement d’affectation ou de mode d’occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements ». 
 
2- des secteurs réservés à une destination particulière (création d’équipements publics) ou 
l’organisation d’une trame viaire et d’espaces publics spécifiques 
En référence à l’article L.123-1-5-V°, des emplacements réservés spécifiques pour les voies, 
ouvrages et équipements publics sont créés. Ceux-ci traduisent la volonté de la collectivité 
de créer des ouvrages d’intérêt général. Aucune construction, ouvrage, installation ou 
travaux ne doit être admis s’il ne répond pas à la destination envisagée.  
 
3- des secteurs, bâtis ou édifices à protéger en raison de l’intérêt patrimonial, historique 
ou architectural 
Les édifices ou constructions faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.123-1-5-III-
2° du Code de l’urbanisme identifiés aux documents graphiques comme « éléments bâtis à 
préserver » doivent être maintenus. Pour plus de précisions, se reporter à la partie I, 
Chapitre I.  
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4- Pour les ouvrages du Réseau de Transport d’Electricité 
Pour les lignes HTB, RTE a la possibilité de modifier ses ouvrages pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques, que les règles de prospect, d’implantation et de hauteur 
des constructions ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité HTB. 
 
Pour les postes de transformation, que des aménagements futurs soient autorisés tels que la 
construction de bâtiments techniques, équipements, et de mise en conformité des clôtures 
du poste.  
 
5- Changement de destination 
Les bâtiments pouvant changer de destination sont repérés, au titre de l’article L.123-1-5-6° 
du Code de l’urbanisme et sont repérés sur le plan de zonage par le biais d’une trame 
spécifique. (Point rouge sur le plan de zonage). 
 
 

ARTICLE 7 - DEFINITION DES TERMES UTILISES 
 
ACCES : 
L’accès est le point de jonction du terrain avec la voirie privée ou publique par lequel 
s’effectue l’entrée et/ou la sortie. 
 
AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS DE SOL : 
Tous travaux de remblaiement ou de déblaiement du sol naturel. 
 
AIRES DE STATIONNEMENT : 
Il s'agit de parcs de stationnement publics ou privés ouverts au public, susceptibles de 
contenir au moins 10 unités et pour autant que ces opérations ne comportent pas de 
constructions ou d'ouvrages soumis à permis de construire. Les aires de stationnement 
doivent impliquer des travaux de voirie d’accès ou des aménagements de la surface du sol. 
 
AIRES DE JEUX ET DE SPORTS : 
Il s'agit notamment d'hippodromes, de terrains de plein air ou de golfs, de stands de tir, de 
pistes cyclables, de planches à roulettes, de karting ou de circuits automobiles,... pour autant 
que ces opérations ne comportent pas de constructions ou d'ouvrages soumis à permis de 
construire. Il convient de préciser qu'elles doivent être ouvertes au public tout en étant de 
réalisation privée. 
 
ALIGNEMENT : 
Limite entre les fonds privés et le domaine public routier. Il s'agit soit de l’alignement actuel 
(voie ne faisant pas l'objet d'élargissement), soit de l’alignement futur dans les autres cas. Le 
domaine public routier comprend les chaussées, les terrains contigus, les passages, les parcs 
de stationnement de surfaces. 
 
AMENAGEMENT : 
Tous travaux (même créateur de surface de plancher) n'ayant pas pour effet de modifier le 
volume existant. 
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ANNEXE : 
Construction indépendante physiquement du corps principal d'un bâtiment mais 
constituant, sur un même tènement, un complément fonctionnel à ce bâtiment (ex. piscine, 
bûcher, abri de jardin, remise...). 
 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL OU AUTONOME : 
Filière d’assainissement réalisée sur une parcelle privée pour une habitation individuelle, 
composée d’un prétraitement, d’un traitement et d’une évacuation dans le milieu 
environnant conforme à la réglementation en vigueur. 
 
BATIMENT EXISTANT : 
Un bâtiment est considéré comme existant lorsque les murs sont en état et que le couvert 
est assuré ; une ruine ne doit rentrer dans cette définition. 
 
CARAVANE : 
Est considéré comme caravane, tout véhicule ou élément de véhicule qui, équipé pour le 
séjour ou l'exercice d'une activité, conserve en permanence des moyens de mobilité lui 
permettant de se déplacer lui-même ou de se déplacer par traction (voir également la 
définition relative au stationnement des caravanes et la notion de garage collectif de 
caravanes introduite dans la définition intitulée : dépôts de véhicules). 
 
CHANGEMENT DE DESTINATION : 
Il consiste à affecter au bâtiment existant une destination différente de celle qu'il avait au 
moment où les travaux sont envisagés. 
Constitue un changement de destination contraire au statut de la zone, toute nouvelle 
affectation visant à transformer le bâtiment pour un usage interdit dans la zone. 
 
 
CLOTURE : 
Constitue une clôture, toute édification d'un ouvrage destiné à fermer un passage ou un 
espace, subordonnée à une déclaration préalable prévue aux articles L 421-12 et suivants du 
Code de l'Urbanisme, si elle n'est pas nécessaire à l'activité agricole ou forestière. 
 
COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL (C.E.S.) : 
Rapport entre la surface de terrain occupée par une construction et la surface totale du 
terrain sur laquelle elle est implantée. Les débords de toitures de sont pas comptabilisés. 
 
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS (C.O.S.) : 
Rapport entre la surface de plancher d’une construction et la surface totale du terrain sur 
laquelle elle est implantée. 
 
CONSTRUCTION : 
La notion de construction au sens des dispositions du Code de l’urbanisme doit être prise 
dans une acception relativement large. Elle recouvre : 

- toutes constructions et bâtiments, même ne comportant pas de fondation (article 
L.421-1 du Code de l’urbanisme), indépendamment de la destination ; 
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- les travaux, installations, ouvrages qui impliquent une implantation au sol, une 
occupation du sous-sol ou en surplomb du sol. 

Toutefois, les travaux, installations ou ouvrages qui sont exclus du champ d’application du 
permis de construire doivent être également réalisés dans le respect des dispositions du 
règlement de la zone concernée. 
 
CONSTRUCTIONS ANNEXES : 
Constructions de faibles dimensions ayant un caractère accessoire au regard de la 
destination de la construction principale et lui étant ou non accolée, tels que les garages, les 
abris de jardin, les celliers. 
Les constructions annexes bénéficient parfois de règles spécifiques dans le règlement de la 
zone concernée. 
 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU 
D’INTERET COLLECTIF 
Elles recouvrent les destinations correspondant aux catégories suivantes : 

- les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou 
nationaux qui accueillent le public  

- les crèches et haltes garderies ; 
- les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire ; 
- les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, et 

d’enseignement supérieur ; 
- les établissements pénitentiaires ; 
- les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), 

cliniques, dispensaires, centres de rééducation, résidences 
- les établissements d’action sociale ; 
- les résidences sociales ; 
- les établissements culturels et les salles de spectacle aménagées de façon 

permanente pour y donner des concerts, spectacles de variété ou des 
représentations d’art dramatique, lyrique ou chorégraphique ; 

- les équipements socio-culturels, 
- les établissements sportifs à caractère non commercial ; 
- les lieux de culte ; 
- les parcs d’exposition ; 
- les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des 

réseaux (autoroutes, transports, postes, fluides, énergie, télécommunications,…) et 
aux services urbains (voirie, assainissement, traitement des déchets, centres 
cuiseurs…) ; 

- les locaux destinés à héberger des entreprises dans le cadre d’une politique de 
soutien à l’emploi (hôtels d’activité, pépinières d’activité) ; 

- les « points relais » d’intérêt collectif pour la distribution des marchandises. 
 
CONSTRUCTIONS A USAGE DE STATIONNEMENT : 
Il s'agit des parcs de stationnement en silo ou souterrain qui ne constituent pas de SP mais 
qui comportent une ou plusieurs constructions ou ouvrages soumis au permis de construire. 
Ils concernent tant les garages nécessaires à la construction (et imposés par l'article 12 du 
règlement) que les parcs indépendants d'une construction à usage d’habitation ou d'activité. 
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CONTIGUITE 
Etat de deux choses qui se touchent. 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) 
Droit qui permet à la collectivité dotée d’un P.L.U. d’acquérir par priorité une propriété 
foncière mise en vente par son propriétaire. 
 
DEPOTS DE VEHICULES : 
Dépôt de plus de 10 véhicules non soumis au régime du stationnement de caravanes , ne 
constituant pas, par ailleurs, une installation classée pour la protection de l’environnement 
et ne comportant pas de constructions ou d'ouvrages soumis au permis de construire. 
 
DEPOTS DE VEHICULES : 
Dépôt de plus de 10 véhicules non soumis au régime du stationnement de caravanes, ne 
constituant pas, par ailleurs, une installation classée pour la protection de l’environnement 
et ne comportant pas de constructions ou d'ouvrages soumis au permis de construire. 
 
Ex.: Dépôt de véhicules neufs, d'occasion ou hors d'usage près d'un garage en vue de leur 
réparation ou de leur vente. 
 
Ex.: Aires de stockage, d'exposition, de vente de caravanes, de véhicules ou de bateaux. 
 
Ex.: Garages collectifs de caravanes. 
 
L'élément à prendre en compte pour soumettre ou non ces aires et dépôts à autorisation 
n'est pas le nombre de véhicules à un moment donné, mais la capacité d'accueillir au moins 
dix unités après aménagement, même sommaire (accès, terrassements, ...). 
Un dépôt de véhicules hors d'usage peut être considéré comme une installation classée, 
lorsque la surface utilisée est supérieure à 50 m². 
 
 
EMPRISE AU SOL : 
L’emprise au sol est définie comme la projection du volume de la construction tous débords 
et surplombs inclus, sont toutefois exclus les éléments de la modénature et des simples 
débords de toitures. 
 
ENTREPOT : 
Ce sont des bâtiments à usage de stockage dont les surfaces de réserve ne sont accessibles 
au public (par exemple bâtiments de stockage liés aux activités de logistiques). Ils sont à 
distinguer des bâtiments à usage commercial pouvant comporter des surfaces de réserves 
tels que par exemple les magasins de vente de revêtements de sols, hall d’exposition – 
vente, etc…) 
 
ESPACE BOISE CLASSE : Art. L130-1 du code de l’urbanisme : 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 
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attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
 
ESPACE LIBRE : 
Sauf spécification contraire, cette expression désigne les espaces non occupés par des 
constructions en élévation, non réservés au stationnement et à la circulation automobile. 
Les terrasses accessibles, les bandes plantées et les cheminements piétons sont à compter 
dans les espaces libres. 
 
ESPACE NON AEDIFICANDI : 
Espace défini graphiquement, interdisant l’implantation des constructions sur certaines 
parties du territoire, en délimitant des zones où toute construction est interdite, pour 
respecter par exemple des éléments de topographie (crêtes, talwegs), pour des raisons de 
sécurité (affaissement de terrain, pentes), pour préserver des vues. 
 
EXPLOITATION AGRICOLE 
Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l’exploitation 
d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes 
nécessaires au déroulement de ce cycle, ainsi que les activités exercées par un exploitant 
agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support 
l’exploitation. 
L’appréciation du lien direct du projet de construction avec l’exploitation agricole s’effectue 
selon le faisceau de critères suivants : 
a. caractéristiques de l’exploitation (l’étendue d’exploitation s’apprécie par rapport aux 
surfaces minimum d’installation (SMI) ou autre unité de référence définie par les lois 
d’orientation agricole : on admettra dans le cas général que, dans l’hypothèse d’une 
association d’exploitants, la surface mise en valeur est au moins égale à la SMI (ou unité de 
référence) multipliée par le nombre d’associés) ; 
b. configuration et localisation des bâtiments ; 
c. l’exercice effectif de l’activité agricole : elle doit être exercée à titre principal. 
 
Les bâtiments nécessaires à l'activité d'une exploitation agricole sont : 

- les bâtiments d'exploitation, 
- les bâtiments d’habitation dans la limite d'une construction par ménage d'exploitants 

si les ménages le nécessitent. 
 
En toute hypothèse, il appartient au demandeur d’apporter la preuve de l’affectation 
agricole. 
 
Par ailleurs, sont considérés comme activité agricole au sens de la présente définition : 
a. d’aménagement de gîtes ruraux qui doit toutefois être étroitement lié aux bâtiments 
actuels dont il doit constituer soit une extension mesurée, soit un changement limité de 
destination ; 
 
b. les installations ou constructions légères, permettant à titre accessoire, l’utilisation par les 
exploitants agricoles, de leurs animaux à des fins éducatives, sportives ou touristiques ; 
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c. les terrains de camping soumis aux dispositions de l’article R.443-6-4° du Code de 
l’Urbanisme (camping dit « camping à la ferme ») 
 
 
EXTENSION : 
Tous travaux ayant pour effet de modifier le volume existant par addition contiguë ou 
surélévation. 
 
FAITAGE : 
Ligne de jonction supérieure entre deux pans de toiture inclinés suivant les pentes opposées; 
dans les autres cas, limite supérieure d’une toiture. 
 
GARAGES COLLECTIFS DE CARAVANES : 
Voir dépôts de véhicules. 
 
HABITATION: 
Construction comportant un ou plusieurs logements desservis par des parties communes. 
 
HABITATIONS LEGERES DE LOISIRS : Art. R111-31 du code de l’urbanisme 
Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou 
transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir. 
 
HAUTEUR : 
Distance entre le point le plus bas du terrain naturel avant terrassement et le point le plus 
haut de la construction. 
 
IMPASSE : 
Voie disposant d'un seul accès sur une voie ouverte à la circulation publique. 
 
INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : 
Au sens de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, sont considérées comme installations classées, 
les usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières et d'une manière générale, les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale et qui par leur nature, 
peuvent nuire à leur environnement. Ces installations sont soumises à une procédure 
particulière, indépendante du permis de construire, tant en ce qui concerne leur 
implantation que leur fonctionnement. 
 
INSTALLATIONS ET TRAVAUX DIVERS : 
Sont considérés comme installations et travaux divers : 
- les parcs d’attractions et les aires de jeux et de sports ouvertes au public, 
- les aires de stationnement ouvertes au public, 
- les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes, 
- les affouillements et exhaussements de sol dont la superficie est supérieure à 
100 m² et la dénivellation supérieure à 2 m. 
 
LOGEMENT : 
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Est considéré comme logement, tout local assurant une autonomie et une intimité minimale 
de vie au travers d’un équipement comprenant des sanitaires complets (salle d’eau, W.C.), 
d’un bloc cuisine, ainsi qu’une porte d’accès séparée dotée d’un verrou de sûreté. 
Une chambre indépendante est assimilée à un logement si elle répond aux critères décrits ci-
dessus. 
 
 
LOTISSEMENT : 
Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d'une unité foncière ou de 
plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à 
être bâtis. 
 
MITOYEN : 
Qui constitue la limite entre deux propriétés contiguës juridiquement, qualifie ce qui 
appartient de façon indivise à deux propriétaires voisins. 
 
OPERATION D’ENSEMBLE : 
Toute opération ayant pour effet de porter à 2 au moins, le nombre de lots ou de 
constructions issus de ladite opération : division, lotissement, permis groupé, ZAC, 
association foncière urbaine. 
 
OUVRAGES ET INSTALLATIONS TECHNIQUES NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES PUBLICS : 
Il s'agit de tous les ouvrages et installations techniques édifiés par des services publics , tels 
que les postes de transformation, les poteaux et pylônes de distribution d'énergie électrique 
ou des télécommunications, y compris ceux dont la hauteur est supérieure à 12 m, les 
châteaux d'eau, les stations d'épuration, les stations de relèvement des eaux, etc.. 
 
 
PARC DE STATIONNEMENT : 
Constituent des parcs de stationnement les espaces publics ou privés matérialisés ainsi que 
des bâtiments à destination du stationnement des véhicules automobiles, et situés en 
dehors des voies de circulation. 
 
RECONSTRUCTION D'UN BATIMENT DANS SON VOLUME : 
Il s'agit des bâtiments dont le clos et le couvert étaient encore assurés à la date de 
publication du P.L.U., c'est-à-dire, ayant subi une destruction accidentelle pour quelque 
cause que ce soit après la date de publication du P.L.U. 
 
RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES : 
La récupération des eaux pluviales consiste à prévoir un dispositif de collecte et de stockage 
des eaux pluviales (issues des eaux de toiture) en vue d’une réutilisation de ces eaux. Le 
stockage des eaux est permanent. Dès lors que la cuve de stockage est pleine, tout nouvel 
apport d’eaux pluviales est directement rejeté au milieu naturel. Ainsi, lorsque la cuve est 
pleine et lorsqu’un orage survient, la cuve de récupération n’assure plus aucun rôle tampon 
des eaux de pluie. Le dimensionnement de la cuve de récupération est fonction des besoins 
de l’aménageur. 
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RETENTION : 
La rétention des eaux pluviales vise à mettre en œuvre un dispositif de rétention et de 
régulation permettant au cours d’un évènement pluvieux de réduire le rejet des eaux 
pluviales du projet au milieu naturel. Un orifice de régulation assure une évacuation 
permanente des eaux collectées à un débit défini. Un simple ouvrage de rétention ne 
permet pas une réutilisation des eaux. Pour se faire, il doit être couplé à une cuve de 
récupération. Le dimensionnement de l’ouvrage est fonction de la pluie et de la superficie 
collectée. 
 
S.M.I : SURFACE MINIMUM D’INSTALLATION 
Superficies minima d’installation fixant par petite région les surfaces en deçà desquelles les 
installations ne doivent plus être encouragées. Elle a ainsi été définie à l'origine comme la  
surface d'une exploitation de polyculture élevage sur laquelle un jeune ménage pourra 
disposer d'un revenu minimum. 
 
SOUS-SOL : 
Etage de locaux enterré ou semi enterré. Les étages de sous-sol se comptent à partir du rez-
de-chaussée, qui est le niveau 0, niveau R-1 (premier sous-sol). 
 
SOUTENEMENT : 
Ouvrage de maçonnerie, destiné à soutenir, contenir, s’opposer à des « poussées ». 
 
SURFACE DE VENTE : 
Surface des espaces affectés à la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, de ceux 
affectés à l’exposition des marchandises proposées à la vente, à leur paiement, à la 
circulation du personnel. Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la surface de vente un 
certain nombre d’éléments issus des textes et de la jurisprudence actuelle. 
 
STATIONNEMENT DE CARAVANES : 
L'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée, est interdite : 
a) Dans les secteurs où le camping pratiqué isolément et la création de terrains de camping 
sont interdits en vertu de l'article R. 111-42 ; 
b) Dans les bois, forêts et parcs classés par un plan local d'urbanisme comme espaces boisés 
à conserver, sous réserve de l'application éventuelle des articles L. 130-1 à L. 130-3, ainsi que 
dans les forêts classées en application du titre Ier du livre IV du code forestier. 
L'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée, est interdite dans les secteurs où la 
pratique du camping a été interdite dans les conditions prévues à l'article R. 111-43. 
Un arrêté du maire peut néanmoins autoriser l'installation des caravanes dans ces zones 
pour une durée qui peut varier selon les périodes de l'année et qui ne peut être supérieure à 
quinze jours. Il précise les emplacements affectés à cet usage. 
Sauf circonstance exceptionnelle, l'interdiction édictée au premier alinéa du présent article 
ne s'applique pas aux caravanes à usage professionnel lorsqu'il n'existe pas, sur le territoire 
de la commune, de terrain aménagé. 
 
Nonobstant les dispositions des articles R. 111-38 et R. 111-39, les caravanes peuvent être 
entreposées, en vue de leur prochaine utilisation : 
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1° Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences mobiles de loisirs, 
les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules mentionnés au j de 
l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 ; 
2° Dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 
constituant la résidence de l'utilisateur. 
 
 
SURFACE DE PLANCHER : 
La surface de plancher est définie aux articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l’urbanisme :  
 
Art. L. 112-1 : Sous réserve des dispositions de l'article L. 331-10, la surface de plancher de la 
construction s’entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une 
hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du 
bâtiment. Un décret en Conseil d’Etat précise notamment les conditions dans lesquelles 
peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des 
caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les immeubles 
collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation. 
 
Art. R. 112-2 : La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 
planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades 
après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes 
et fenêtres donnant sur l’extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 
non, y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un 
groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article 
L. 231-1 du code de la construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que 
ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D’une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles 
résultent le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures. 
 
TENEMENT : 
Unité foncière d'un seul tenant, quel que soit le nombre de parcelles cadastrales la 
constituant. 
 
TERRAIN : 
Est considéré comme terrain, tout bien foncier d’un seul tenant appartenant à un même 
propriétaire. 
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Sont prises en compte pour le calcul de la surface du terrain, les parties grevées par un 
emplacement réservé ou un plan d’alignement ou un espace boisé classé. Par contre, les 
surfaces affectées à l’emprise d’une voie privée existante ouverte à la circulation générale 
ne sont pas prises en compte pour le calcul de la surface du terrain. 
 
 
TOITURE TERRASSE :  
Une toiture-terrasse est le dernier plancher d'un bâtiment qui sert à la constitution du toit. 
La pente n'excède pas 15 % d'une construction et varie généralement de 0 à 3 % suivant le 
système d'étanchéité retenu. 
 
VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 
La voie s’entend comme l’espace ouvert à la circulation, qui comprend la partie de la 
chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise 
réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 
La voie doit desservir plusieurs propriétés et comporter les aménagements nécessaires à la 
circulation des personnes et/ ou des véhicules. Elle peut être privée ou publique. 
L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent 
pas à la notion de voie ni d’équipement public. 
 
VOIRIE : 
Les cotes données pour l'élargissement d'une voie ancienne ou pour une voie nouvelle 
correspondent à la largeur de plate-forme. Elles ne tiennent pas compte des largeurs de 
talus, murs de soutènement et fossés éventuels ainsi que des surfaces de terrains 
susceptibles d'être nécessaires à la réalisation des projets en cause. 
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Titre I - RAPPELS ET DISPOSITIONS COMMUNES À 
TOUTES LES ZONES 

 
Le permis de démolir est exigé pour l’ensemble des zones. 
 
Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442-1 et 
suivants du code de l’Urbanisme. 
 
Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés 
au document graphique à l’exception de celles qui en sont dispensées par l’arrêté 
préfectoral du 18 septembre 1978. 
 
Les demandes de défrichement concernant les espaces boisés classés à conserver sont 
irrecevables. 
 
Le stationnement des caravanes est interdit dans les espaces boisés classés à conserver. 
 
L’implantation d’habitations légères de loisirs est interdite en dehors des terrains destinés à 
cet usage. 
 
Les constructions édifiées le long des voies classées bruyantes sont soumises aux 
dispositions réglementaires relatives à l'isolement acoustique aux abords de ces voies. 
 
Compte tenu de l’existence d’un risque d’effondrement, il est recommandé de procéder à 
des études de sol avant toute opération de construction.  
 
Conformément aux dispositions prévues par l’article R.151-21 du code de l’urbanisme, dans 
le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit 
faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié 
au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme. Toutefois, les règles 
relatives au retrait des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation publique 
et emprise publique et celles relatives aux limites séparatives s’appliquent aussi aux lots et 
divisions internes aux opérations mentionnées par l’article R.151-21. 
 

 
Pour le patrimoine naturel : 
Le patrimoine naturel identifié au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du Code de l’Urbanisme 
repéré sur le plan de zonage est protégé. Les travaux d’entretiens sont autorisés à condition 
d’avoir fait l’objet d’une déclaration préalable. Le patrimoine naturel (bois, arbres isolés, 
réseaux de haies, etc.) est repéré sur le plan de zonage par une trame étoilée.  
Les coupes et abattages d’arbres sont autorisés à condition d’avoir fait l’objet d’une 
déclaration préalable sauf dans les cas suivants : 

- Si les dispositions du livre I du code forestier s’appliquent 

Chapitre I : Dispositions applicables aux éléments du patrimoine identifiés au 
titre de l’article L.123-1-5-III-2° du Code de l’urbanisme 
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- S’il est fait l’application d’un plan simple de gestion conforme au code forestier 
- Si les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par 

arrêté préfectoral 
 
Tout arbre de haute tige, haies ou réseaux de haies repérés sur le plan de zonage par l’article 
mentionné précédemment, doit, en cas de destruction partielle ou totale être maintenu ou 
remplacé avec une qualité paysagère et écologique équivalente.  
Le changement d’affectation ou d’occupation du sol qui serait de nature à compromettre la 
conservation  des boisements, est interdit.  
Aucune liste pour le patrimoine naturel n’est présente. Il faut se référer  à la trame étoilée 
du plan de zonage.  
 
Pour le patrimoine bâti : 
Le patrimoine bâti est quant à lui repéré par ce symbole :     
 
Les éléments identifiés peuvent être : 

 Des éléments bâtis (fontaines, pierres plantées, monuments, châteaux, fours, 
statues, lavoirs, croix, église,  …) 

 Des éléments naturels ou des éléments de paysages (haies, zones humides, chemins, 
berges, arbres, plantations d’alignements,…) 

Le déplacement ou la suppression d’un élément patrimonial bâti doit faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 
 

 
*Article L11-6-2 
Nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, le permis de construire ou d'aménager 
ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de 
matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux 
pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernés. La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée 
par voie réglementaire. Le présent alinéa ne fait pas obstacle à ce que le permis de 
construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable comporte des 
prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le milieu environnant. 
 
Le premier alinéa n'est pas applicable dans un secteur sauvegardé, dans une zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée en application de l'article L. 
642-1 du code du patrimoine, dans le périmètre de protection d'un immeuble classé ou 
inscrit au titre des monuments historiques défini par l'article L. 621-30 du même code, dans 
un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 

Chapitre II : Dispositions relevant du Grenelle II – (Dispositions favorisation la 
performance environnementale et les énergies renouvelables dans les 

constructions). 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  21 

l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc national délimité en application de l'article 
L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques ou adossé à un immeuble classé, ou sur un immeuble protégé en 
application du 7° de l'article L. 123-1-5 du présent code. 
 
Il n'est pas non plus applicable dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des 
Bâtiments de France, par délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des 
perspectives monumentales et urbaines. L'avis de l'architecte des Bâtiments de France est 
réputé favorable s'il n'est pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la 
transmission du projet de périmètre par le maire ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme. Le projet de 
délibération est mis à la disposition du public en vue de recueillir ses observations pendant 
une durée d'un mois avant la réunion du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public. 
 
A compter de la publication de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement, toute règle nouvelle qui, à l'intérieur d'un des périmètres 
visés aux deux alinéas précédents, interdirait ou limiterait l'installation des dispositifs 
énumérés au premier alinéa fait l'objet d'une justification particulière. 
 
Le premier alinéa est applicable six mois après la publication de la même loi. 
 
* Article R111-50 
 
Pour l'application de l'article L. 111-6-2, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 
1° Les matériaux d'isolation thermique des parois opaques des constructions et, notamment, 
le bois et les végétaux en façade ou en toiture ; 
2° Les portes, porte-fenêtre et volets isolants définis par un arrêté du ministre chargé de 
l'urbanisme ; 
 
3° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils 
correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble 
ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise 
les critères d'appréciation des besoins de consommation précités ; 
 
4° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins 
de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernée ; 
 
5° Les pompes à chaleur ; 
6° Les brise-soleils. 
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 

 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U 
 
 
La zone U a une fonction principale d’habitat. Elle comprend aussi bien des habitations que 
des commerces, des services et des activités non nuisantes. 
 
Elle concerne la partie dense et centrale de l’agglomération actuelle dans laquelle les 
constructions sont édifiées, en règle générale, à l’alignement des voies en ordre continu. 
 
La zone U comprend deux sous-secteurs : 
Le sous-secteur Ua où les accès sont réglementés. 
Le sous-secteur Uau où l’assainissement individuel est autorisé. Par ailleurs, il est fortement 
recommandé de réaliser une étude géotechnique afin de connaitre le mode structurel de 
réseau à utiliser. 
 
Des éléments du patrimoine naturel et bâti repéré au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du 
Code de l’Urbanisme sont présents dans la zone. Il convient de respecter les prescriptions 
qui s’y appliquent.  
 
La zone U est concernée en partie par la présence  de  l’OAP du secteur sud de Rignat qui 
prévoit environ  37 logements (pièce n° 3 du dossier de PLU); 
La zone U est concernée en partie par la présence de l’OAP du secteur Ouest de Bohas qui 
prévoit environ 15 logements (pièce n° 3 du dossier de PLU) 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE U1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Sont interdits : 
 
Les constructions à usage  

- Industriel,  
- Agricole,  
- D’entrepôts 

Les lotissements à usage d’activité. 
Le stationnement hors garage, d’une durée supérieure à 3 mois, des caravanes isolées. 
Les terrains de camping, de caravanage et d’habitations légères de loisirs. 
Les dépôts de matériel et de matériaux usagés. 
Les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas nécessaires aux constructions et 
ouvrages admis dans la zone, à l’assainissement des eaux pluviales. 
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L’ouverture, l’extension et le renouvellement des carrières. 
 
 
 

ARTICLE U2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Est autorisé tout ce qui n'est pas interdit à l'article U1 et compatible avec la vocation de la 
zone. 
 
La reconstruction après sinistre d’un bâtiment est autorisée dans l’enveloppe du volume  
ancien, à condition que sa destination soit compatible avec les dispositions de la zone. Il 
pourra être néanmoins demandé, à cette occasion, que la reconstruction soit opérée dans le 
respect du présent règlement. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisés dans la zone.  
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE U3 - ACCES ET VOIRIE 
 
 1) Accès : 
 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée, compte tenu 
notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. Une adaptation de cette 
règle sera possible en fonction de la topographie du terrain.  
 
Dans le sous-secteur Ua, les accès sur la RD 42 sont interdits. 
   
 2) Voirie : 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile doit être réalisée avec au minimum 5 
mètres de chaussée. Les aménagements piétons devront être réalisés avec 1,5 mètre de 
largeur minimum. 
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Les portails d’entrée doivent être réalisés avec un recul de 5 mètres sauf impossibilité 
technique ou configuration particulière des accès ou de la parcelle.  
 

ARTICLE U4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 1) Alimentation en eau : 
 
Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
 2) Assainissement des eaux usées : 
 
Toute construction occasionnant des rejets d’eaux et matières usées doit être raccordée au 
réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation séparatif et 
efficace, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
En attente de la réalisation du réseau collectif, à titre exceptionnel, un dispositif 
d’assainissement individuel conforme aux dispositions réglementaires en vigueur peut être 
admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
 
Pour le sous-secteur Uau, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir 
être mis hors circuit, et la construction directement raccordée au réseau, quand le réseau 
public sera réalisé. 
 
 
 3) Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 
 
Toute construction doit être raccordée au réseau public de collecte des eaux pluviales.  
 
Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent  être 
évacuées directement vers un déversoir désigné par les services techniques de la commune, 
sans que le débit de fuite après projet n’excède le débit de fuite avant-projet. Toutes les 
dispositions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. Les 
volumes excédentaires seront traités sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié 
(ex : puits perdu). 
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec le schéma d’assainissement, le 
traitement par noues végétalisées est privilégié pour la gestion des eaux pluviales. 
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 4) Electricité et télécommunications : 
 
Les branchements et raccordements d’électricité et de télécommunications doivent être 
réalisés suivant des modalités au moins équivalentes à celles adaptées pour les réseaux de 
base. 
 
Les extensions de tous les réseaux d’électricité et de téléphone doivent être enterrées 
obligatoirement là où le respect de l’environnement et la qualité esthétique des lieux 
l’exigent. 
 
 5) Eclairage des voies : 
 
Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables dans la commune 
en ce qui concerne l’éclairage public des voies de circulation. 
 

ARTICLE U5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé si l’assainissement collectif existe. 
 
En secteur U sans assainissement collectif et pour le sous-secteur Uau : 
Pour être constructible, tout tènement doit avoir une superficie à déterminer en fonction 
des caractéristiques géologiques et physiques dudit terrain rencontré. 
 
Non réglementé 
 

ARTICLE U6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions devront être implantées à l’alignement ou à une distante minimale de 2 
mètres des voies et emprises publiques existantes, à modifier ou à créer. 
 
L’emprise publique ne constitue pas la limite de propriété ?. 
 
Des implantations différentes sont admises pour : 

- Les constructions d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics et les constructions d’équipement publics (transformateurs EDF, abris bus, 
…). 

- Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le 
justifie. 

 

ARTICLE U7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
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A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative par son mur (schéma 1), la distance 
comptée horizontalement du nu du mur du bâtiment au point de la limite séparative qui en 
est le plus rapproché, doit être au moins égale à 2 mètres (schéma 2). Dans le cas d’une 
construction jouxtant la limite séparative par le forget, celui-ci devra respecter une largeur 
maximum de 60 cm du nu du bâtiment au point de la limite séparative (schéma 3).  
 

 
 

ARTICLE U8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE U9 - EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE U10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres au faîtage.  
  
Une hauteur différente des normes ci-dessus peut être admise ou imposée par l’autorité 
compétente, lorsque les volumes bâtis contigus le justifient, en particulier dans le cas d’une 
recherche d’unité architecturale par le maintien de la ligne de faîtage. 
 
Il n’est fixé aucune hauteur pour les ouvrages d’intérêt général liés aux infrastructures, pour 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  
 
Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 
liste des servitudes. Les ouvrages de transport d’électricité sont admis et que RTE a la 
possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et ou 
techniques.  
 
 

ARTICLE U11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
L’article R 111-21 du Code de l’Urbanisme demeure applicable :  
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«  Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances, doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère 
général du site.  Les constructions dont l’aspect général ou certains détails architecturaux 
sont d’un type régional affirmé étranger à la région, sont interdites. Les vérandas et 
extensions doivent s’harmoniser aux teintes du bâtiment principal. 
 
Les matériaux et toitures revêtant un intérêt environnemental et participant à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sont autorisés. 
 
1- Toitures 
Les pans de toitures doivent avoir une pente homogène, comprise entre 20 et 30° au-dessus 
de l'horizontale.  
Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent être végétalisées soit 
intégralement, soit partiellement.  
 
Les couvertures seront en matériau ayant l'aspect de la tuile de couleur rouge ou brun 
homogène.  Les toitures en fibrociment ou en bardeaux d’asphalte sont interdites. 
Toutefois :  

- lorsqu’un bâti existant (en particulier dans le cas des édifices publics) possède une 
couverture d’un matériau différent mais correspondant à son caractère, des 
solutions adaptées pourront être admises. 

- Les tuiles photovoltaïques seront autorisées afin de promouvoir les énergies 
renouvelables. 

- La réalisation de panneaux solaires, intégrés ou non dans le plan de toiture, est 
autorisée. 

 
Les sous-faces de forgets devront s’inspirer de la tradition locale. 
 
Ce paragraphe relatif aux toitures ne s’applique pas pour les vérandas et les couvertures de 
piscine.aux annexes, couverture de piscine, abris en bois, auvents, cairports, vérandas. 
 
2 – Fermetures 
Pour le dessin des volets, sauf les volets roulants, il est recommandé de s’inspirer des fiches  
du CAUE jointes en annexe. 
 
 
3 – Enduits de façades 
Les imitations de matériaux sont interdites (fausses briques, faux pans de bois…). 
 
Pour les enduits, il est recommandé de s’inspirer des fiches du CAUE jointes en annexe. 
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Dans le cas de réemploi de murs existants ou de réhabilitation, les pierres de taille, de 
chaînage ou d’encadrement de baies, faites pour être vues, pourront être remises à nu par 
un procédé n’attaquant pas la protection naturelle de la pierre. 
 
 
4- Clôtures 
Les clôtures doivent être d’aspect sobre et en concordance avec le paysage et les ensembles 
bâtis environnants. 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. Les clôtures pourront être constituées :  
-  soit d’un mur en pierres  ou en maçonnerie traditionnelle 
-  soit d’une haie vive taillée, de préférence d’essences régionales : charmilles, troènes, … 
-  soit d’un grillage sur potelets métalliques ou bois, sans soubassements visibles, noyé dans 
la haie. 
- soit en claustra bois. 
Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises en cas de contrainte technique 
particulière, d’adaptation à la pente, (murs de soutènement), pour des raisons de qualité 
architecturale et esthétique ou d’intégration paysagère.  
 
Les formes urbaines et architecturales s’inspireront des fiches du CAUE (voir annexe 1).  
 
5- Recherche architecturale 
Lorsqu’un projet est délibérément de nature,  par sa modernité,  à modifier fortement le site 
existant ou à créer un nouveau paysage, l’aspect des constructions doit être apprécié selon  
des critères autres que ceux détaillés précédemment. Le demandeur ou l’auteur du projet 
doit alors justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère  
général du site. 
 
6- Recherche architecture bioclimatique 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique ou  
permettant d’atteindre de hautes performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie 
renouvelable, les règles sur l’aspect des constructions doivent être assouplies dans la 
mesure où il n’est pas possible de les respecter pour des raisons de mise en œuvre de ces  
techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi justifier de la cohérence de la 
recherche architecturale par rapport au caractère général du site.  
 
 

ARTICLE U12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins 
des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de 
desserte collective. 
 
Il est exigé au minimum :  
 

 Pour les constructions à usage d’habitation : 
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- 2 places minimum par logement. 
- Pour les immeubles collectifs : 1 place par 70 m2 de surface de plancher avec au 

minimum 1 place par logement. 
 
Pour les opérations d’ensemble, il est exigé, en plus, 2 places visiteurs pour 4 logements  
 
Tout m2 commencé implique la réalisation d’une place entière. 
 

 Pour les constructions et installations à usage hôtelier, restaurations à usage 
d’équipements collectifs, à usage de commerce, de bureaux :  

 
Destinées à abriter du personnel :   1 place par 50 m2 de Surface de Plancher 
Appelées à recevoir du public :   1 place par 25 m2 de SdP 
Destinées à l’hébergement :    1 place par tranche de 2 chambres 
Destinées à la restauration :    1 place par 20 m2 de SdP cumulés de bars, salles  
De café, restaurants ... 
 
Ces dispositions ne sont pas obligatoires pour les opérations de réhabilitation des bâtis 
existants. 
 

ARTICLE U13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Obligation de planter et de réaliser des espaces libres. 
 
Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d’essences locales sont 
recommandés. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées.  
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE U14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 

ARTICLE U15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE U16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Lors de la réalisation d’une ou plusieurs constructions, les fourreaux nécessaires à la création 
d’un réseau de communications électroniques devront être prévus.  
 
 
 
 
 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ux 
 
La zone Ux est destinée à accueillir principalement des activités artisanales, industrielles, 
commerciales ou des services.  
 
La zone Ux comprend un sous-secteur Uxau où l’assainissement individuel est autorisé.  
 
Des éléments du patrimoine naturel et bâti repéré au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du 
Code de l’Urbanisme sont présents dans la zone. Il convient de respecter les prescriptions 
qui s’y appliquent.  
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE UX1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

- Les constructions à usage agricole. 
- Les terrains de camping, de caravaning et d’habitations légères de loisir. 
- L’ouverture et l’exploitation de toutes carrières. 

 
 

ARTICLE UX2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
Les constructions à usage d’habitation ne sont autorisées qu’à condition d’être incluses dans 
le bâtiment de production ou de stockage.  
 
Les bâtiments de gardiennage sont autorisés en dehors du bâtiment de production ou de 
stockage à condition que ce bâtiment de gardien n’excède pas 30 m2 de surface de plancher. 
 
Sont autorisées toutes les installations compatibles avec la vocation de la zone. 
 
La reconstruction après sinistre d’un bâtiment est autorisée dans l’enveloppe du volume  
ancien, à condition que sa destination soit compatible avec les dispositions de la zone. Il 
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pourra être néanmoins demandé, à cette occasion, que la reconstruction soit opérée dans le 
respect du présent règlement. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE UX3 - ACCES ET VOIRIE 
 
 1) Accès : 
 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée, compte tenu 
notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
 
 2) Voirie : 
 
Toutes voies nouvelles de desserte automobile collective doivent être réalisées avec au 
minimum 8,00 mètres de plate-forme avec 5 mètres de voies.  
 
Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées dans leur partie 
terminale de façon que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
Les portails d’entrée doivent être réalisés de telle sorte que les véhicules devant stationner 
avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur la chaussée. Ce recul sera d’au moins 
5 mètres. 
   
 

ARTICLE UX4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 1) Alimentation en eau : 
 
Toute construction à usage d’habitation et d'activité ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite 
de caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
Les établissements présentant un risque de phénomène de retour d'eau dans l'adduction 
publique devront être équipés de disconnecteurs. 
 
L’utilisation de ressources en eau autres que celles provenant du réseau public (puisage, 
pompage, captage) peut être admise en fonction des données locales et pour les seuls 
usages industriels et artisanaux, à l’exclusion des usages sanitaires et pour l’alimentation 
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humaine. Les installations présentant des risques de phénomène de retour dans le réseau 
public de distribution seront équipées d'un disconnecteur. 
 
 2) Assainissement des eaux usées 
 
Toute construction occasionnant des rejets d’eaux et matières usées doit être raccordée au 
réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation séparatif et 
efficace, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
Pour la zone Uxau : A défaut du réseau public, un dispositif d’assainissement individuel 
conforme aux dispositions réglementaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de 
façon à pouvoir être mis hors circuit, et la construction directement raccordée au réseau, 
quand celui-ci sera réalisé. 
 
 
 3) Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 
 
Toute construction doit être raccordée au réseau public de collecte des eaux pluviales.  
 
Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent  être 
évacuées directement vers un déversoir désigné par les services techniques de la commune, 
sans que le débit de fuite après projet n’excède le débit de fuite avant-projet. Les volumes 
excédentaires seront traités sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié (ex : puits 
perdu). Toutes les dispositions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des 
parcelles.  
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec le schéma d’assainissement, le 
traitement par noues végétalisées est privilégié pour la gestion des eaux pluviales. 
 
 
 4) Electricité et Télécommunications 
 
Les branchements et raccordements d'électricité et de télécommunications doivent être 
réalisés suivant des modalités au moins équivalentes à celles adoptées pour les réseaux de 
base. 
 
Les extensions de tous les réseaux d'électricité et de télécommunications doivent être 
enterrées obligatoirement là où le respect de l'environnement et la qualité esthétique des 
lieux l'exigent. 
 
 
 5) Eclairage des voies : 
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Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables dans la commune 
en ce qui concerne l’éclairage public des voies de circulation. 
 
 

ARTICLE UX5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé, si l’assainissement collectif est existant. 
 
Pour le sous-secteur Uxau : 
Pour être constructible, tout tènement doit avoir une superficie à déterminer en fonction 
des caractéristiques géologiques et physiques dudit terrain rencontré. 

ARTICLE UX6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies selon les 
modalités suivantes : 
 

Nature et désignation des voies Recul 

RD 42 15 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie 

Autres voies 
5 mètres minimum par rapport à l’alignement existant 
ou à créer ou par rapport à la limite d’emprise des voies 
privées ouvertes à la circulation publique. 

 
 

ARTICLE UX7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
 
La reconstruction à l’identique après sinistre, peut être admise sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
 

ARTICLE UX8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UX9 - EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE UX10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres au faîtage. 
 
Il n’est fixé aucune hauteur pour les ouvrages d’intérêt général liés aux infrastructures. 
 
 
 
 

ARTICLE UX11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
L’article R 111-21 du Code de l’Urbanisme demeure applicable :  
 
«  Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances, doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère 
général du site.  La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des 
espaces qui environnent le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être  
retraduite dans le volet paysager du permis de construire). Les constructions dont l’aspect 
général ou certains détails architecturaux sont d’un type régional affirmé étranger à la 
région, sont interdites. 
 
Les matériaux et toitures revêtant un intérêt environnemental et participant à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sont autorisés. 
 
1- Toitures 
Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent être végétalisées soit intégralement, soit 
partiellement.  
 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans le plan de la toiture. 
 
Les vérandas sont autorisées. 
 
 
2 – Enduits de façades 
De manière générale, les éléments rapportés sur le volume du bâtiment (antennes, 
climatiseur, ventouse, …) devront être intégrés au mieux au volume du bâtiment. 
 
Doivent être recouverts d’un enduit, tous les matériaux qui,  par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex : parpaings, béton grossier, etc…). 
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Les façades devront présenter une seule couleur principale. En plus de cette couleur 
principale, on pourra admettre les couleurs sur de petits éléments liés à l’enseigne, au logo 
ou aux menuiseries. 
 
 
3- Clôtures 
Les clôtures doivent être d’aspect sobre et en concordance avec le paysage et les ensembles 
bâtis environnants. 
 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. Les clôtures pourront être constituées :  
-  soit d’un mur en pierres  ou en maçonnerie traditionnelle 
-  soit d’une haie vive taillée, de préférence d’essences régionales : charmilles, troènes, … 
-  soit d’un grillage sur potelets métalliques ou bois, sans soubassements visibles, noyé dans 
la haie. 
 
Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises en cas de contrainte technique 
particulière, d’adaptation à la pente, (murs de soutènement), pour des raisons de qualité 
architecturale et esthétique ou d’intégration paysagère.  
 
 

ARTICLE UX12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de tourisme et utilitaires correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors du domaine public. La superficie à 
prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule de tourisme est de l’ordre de 25 m2  
y compris les accès. 
 
Il est exigé : 

- Pour les constructions à usage de bureaux ou de services, une place de 
stationnement pour 30 m2 de surface de plancher ; 

-  
- Pour les constructions à usage commercial, deux places de stationnement par 30 m2 

de surface de vente. 
 

- Pour les établissements industriels ou artisanaux et indépendamment des 
emplacements nécessaires aux véhicules utilitaires, des places de stationnement sont 
demandées en fonction des besoins. 

 
Tout m2 commencé implique la réalisation d’une place entière. 
 
En cas d’impossibilité technique, une participation financière pour non réalisation d’aire de 
stationnement sera demandée. 
 
 

ARTICLE UX13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  36 

Les espaces libres et les aires de stationnement doivent être plantés à raison d’un arbre à 
haute tige pour 5 places de stationnement. 
 
Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d’essences locales sont 
recommandés. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées. 
Les rideaux de végétation doivent être plantés, afin de masquer les dépôts de véhicules et 
de matériaux. 
 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE UX14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 
 

ARTICLE UX 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UX 16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Lors de la réalisation d’une ou plusieurs constructions, les fourreaux nécessaires à la création 
d’un réseau de communications électroniques devront être prévus.  
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES A URBANISER 

 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 

 
La zone 1AU correspond à certains secteurs à caractère naturel de la commune destinés à 
être ouverts à l’urbanisation, et où les équipements publics (voirie, réseaux d’eau, 
d’électricité, et le cas échéant d’assainissement) existent à la périphérie immédiate et ont 
une capacité suffisante pour desservir les futures constructions. 
 
Sa vocation est d’accueillir, dès à présent, aussi bien des habitations que des commerces, 
des services et des activités non nuisantes, dans le cadre d’opérations d’aménagement 
d’ensemble. 
 
Des éléments du patrimoine naturel et bâti repéré au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du 
Code de l’Urbanisme sont présents dans la zone. Il convient de respecter les prescriptions 
qui s’y appliquent.  
 
Les opérations d’aménagement doivent répondre en terme de compatibilité aux 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n°3 du présent dossier de PLU). 
 
La zone 1AU est concernée en partie par la présence  de  l’OAP du secteur sud de Rignat qui 
prévoit environ  37 logements (pièce n° 3 du dossier de PLU); 
La zone 1AU est concernée en partie par la présence  de l’OAP Ouest de Bohas qui prévoit 25 
logements environ (pièce n°3 du dossier de PLU) ; 
La zone 1AU est concernée en partie par la présence  de l’OAP Est  de Bohas qui prévoit 48 
logements environ (pièce n°3 du dossier de PLU) ; 
La zone 1AU est concernée par la présence  de  l’OAP secteur Ouest de Rignat qui prévoit 15 
logements environ (pièce n° 3 du dossier de PLU) 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Sont interdits : 
 
Les constructions à usage  

- Industriel,  
- Agricoles,  
- D’entrepôts 

Les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas nécessaires aux constructions et 
ouvrages admis dans la zone. 
L’ouverture, l’extension et le renouvellement des carrières. 
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ARTICLE 1AU2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES  
 
La L’occupation de la zone doit être urbanisée dans le cadre d’une opération 
d’aménagement d’ensemble et être compatible compatible avec l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation telle que présentée dans la pièce n°3 du présent 
dossier de PLU nommée « Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ».  
 
Le permis d’aménager devra donc porter sur l’ensemble de la zone. 
Les installations et travaux divers suivants : 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services publics ou d’intérêt 
collectif sont autorisés, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone. 
 
La reconstruction après sinistre d’un bâtiment est autorisée dans l’enveloppe du volume 
ancien, à condition que sa destination soit compatible avec les dispositions de la zone. Il 
pourra être néanmoins demandé, à cette occasion, que la reconstruction soit opérée dans le 
respect du présent règlement. 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 1AU3 - ACCES ET VOIRIE 
 
S’agissant des caractéristiques des voies nouvelles, tout projet d’aménagement doit prendre 
en compte les objectifs d’urbanisme poursuivis pour l’aménagement cohérent et 
notamment : 
- disposer d’un réseau de voirie et de cheminements piétons et cycles défini en fonction de 
la trame viaire environnante afin d’assurer sa continuité et favoriser une meilleure insertion 
du secteur considéré dans le tissu urbain, 
- garantir une fluidité de la circulation automobile et des conditions de sécurité satisfaisante 
tant à l’intérieur du secteur que sur les voies adjacentes, 
- assurer une cohérence du réseau viaire de l’ensemble du secteur, même dans le cas d’un 
aménagement réalisé en tranche. 
 
 1) Accès : 
 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée, compte tenu 
notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
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 2) Voirie : 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile doit être réalisée avec au minimum 5 
mètres de chaussée. Les aménagements piétons devront être réalisés avec 1,5 mètre de 
largeur minimum. 
Les portails d’entrée doivent être réalisés avec un recul de 5 mètres sauf impossibilité 
technique ou configuration particulière des accès ou de la parcelle. 
 

ARTICLE 1AU4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 1) Alimentation en eau  
 
Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 2) Assainissement des eaux usées 
 
Toute construction occasionnant  des rejets d’eaux et matières usées doit être raccordée au 
réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation séparatif et 
efficace, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
Les rejets autres que domestiques dans le réseau collectif de la commune devront être 
autorisés par arrêté municipal. 
 
 3) Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 
 
Toute construction doit être raccordée au réseau public de collecte des eaux pluviales.  
 
Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent  être 
évacuées directement vers un déversoir désigné par les services techniques de la commune, 
sans que le débit de fuite après projet n’excède le débit de fuite avant-projet. Toutes les 
dispositions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. Les 
volumes excédentaires seront traités sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié 
(ex : puits perdu). 
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec le schéma d’assainissement, le 
traitement par noues végétalisées est privilégié pour la gestion des eaux pluviales. 
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 4) Electricité et télécommunications : 
 
Les extensions, branchements et raccordement d’électricité et de télécommunications 
doivent être réalisés suivant des modalités au moins équivalentes à celles adoptées pour les 
réseaux de base. 
 
Dans tous les cas, ils doivent être établis en souterrain dans les lotissements et les 
opérations d’ensemble 
 5) Eclairage des voies : 
 
Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables dans la commune 
en ce qui concerne l’éclairage public des voies de circulation. 
 
 

ARTICLE 1AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 1AU6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone 1AU, les constructions doivent s’implanter soit à l’alignement soit avec un 
retrait de 2 mètres minimum par rapport aux limites externes de la zone.  
  
Ces règles ne sont pas exigées pour les constructions d’ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et les constructions d’équipements publics. 
 
 

ARTICLE 1AU7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
 
Des implantations en limites séparatives sont admises si la hauteur de la construction 
n’excède pas 3,5 mètres.  
 
La reconstruction à l’identique après sinistre, peut être admise sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
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ARTICLE 1AU8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé.  
 
 

ARTICLE 1AU9 - EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AU10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres au faîtage. 
 
Il n’est fixé aucune hauteur pour les ouvrages d’intérêt général liés aux infrastructures. 
 

ARTICLE 1AU11 -  ASPECT EXTERIEUR 
 
L’article R 111-21 du Code de l’Urbanisme demeure applicable :  
 
«  Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances, doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère 
général du site.  Les constructions dont l’aspect général ou certains détails architecturaux 
sont d’un type régional affirmé étranger à la région, sont interdites. Les vérandas et 
extensions doivent s’harmoniser aux teintes du bâtiment principal. 
 
Les matériaux et toitures revêtant un intérêt environnemental et participant à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sont autorisés. 
 
1- Toitures 
Les pans de toitures doivent avoir une pente homogène, comprise entre 20 et 30° au-dessus 
de l'horizontale.  
Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent être végétalisées soit 
intégralement, soit partiellement.  
 
Les couvertures seront en matériau ayant l'aspect de la tuile de couleur rouge ou brun 
homogène.  Les toitures en fibrociment ou en bardeaux d’asphalte sont interdites. 
Toutefois :  
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- lorsqu’un bâti existant (en particulier dans le cas des édifices publics) possède une 
couverture d’un matériau différent mais correspondant à son caractère, des 
solutions adaptées pourront être admises. 

- Les tuiles photovoltaïques ainsi que les autres matériaux seront autorisées afin de 
promouvoir les énergies renouvelables. 

- La réalisation de panneaux solaires, intégrés ou non dans le plan de toiture, est 
autorisée. 

 
Les sous-faces de forgets devront s’inspirer de la tradition locale. 
 
Ce paragraphe relatif aux toitures ne s’applique pas pour les vérandas et les couvertures de 
piscine.aux annexes, couverture de piscine, abris en bois, auvents, cairports, vérandas. 
 
2 – Enduits de façades 
Les imitations de matériaux sont interdites (fausses briques, faux pans de bois…). 
 
Pour les enduits, il est recommandé de s’inspirer des fiches du CAUE jointes en annexe. 
 
3- Clôtures 
Les clôtures doivent être d’aspect sobre et en concordance avec le paysage et les ensembles 
bâtis environnants. 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. Les clôtures pourront être constituées :  
-  soit d’un mur en pierres  ou en maçonnerie traditionnelle 
-  soit d’une haie vive taillée, de préférence d’essences régionales : charmilles, troènes, … 
-  soit d’un grillage sur potelets métalliques ou bois, sans soubassements visibles, noyé dans 
la haie. 
 
Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises en cas de contrainte technique 
particulière, d’adaptation à la pente, (murs de soutènement), pour des raisons de qualité 
architecturale et esthétique ou d’intégration paysagère.  
 
4- Recherche architecturale 
Lorsqu’un projet est délibérément de nature,  par sa modernité,  à modifier fortement le site 
existant ou à créer un nouveau paysage, l’aspect des constructions doit être apprécié selon  
des critères autres que ceux détaillés précédemment. Le demandeur ou l’auteur du projet 
doit alors justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère  
général du site. 
 
5- Recherche architecture bioclimatique 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique ou  
permettant d’atteindre de hautes performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie 
renouvelable, les règles sur l’aspect des constructions doivent être assouplies dans la 
mesure où il n’est pas possible de les respecter pour des raisons de mise en œuvre de ces  
techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi justifier de la cohérence de la 
recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
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ARTICLE 1AU12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins 
des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de 
desserte collective. 
 
Les garages, ensembles de garages, places et parcs de stationnement doivent être implantés 
de telle manière que leurs accès soient conformes aux dispositions de l’article 1AU3. 
   
Il est exigé au minimum :  

 Pour les constructions à usage d’habitation : 
- 2 places minimum par logement. 
- Pour les immeubles collectifs : 1 place par 70 m2 de surface de plancher avec au 

minimum 1 place par logement. 
 
Pour les opérations d’ensemble, il est exigé, en plus, 2 places visiteurs pour 4 logements  
 
Tout m2 commencé implique la réalisation d’une place entière. 
 

 Pour les constructions et installations à usage hôtelier, restaurations à usage 
d’équipements collectifs, à usage  de commerce, de bureaux :  

 
- Destinées  à abriter du personnel :   1 place par 50 m2 de Surface de Plancher 
- Appelées à recevoir du public :   1 place par 25 m2 de SdP 
- Destinées à l’hébergement :    1 place par tranche de 2 chambres 
- Destinées à la restauration :    1 place par 20 m2 de SdP cumulés de 

bars, salles de café, restaurants ... 
 
En cas d’impossibilité technique, une participation financière pour non réalisation d’aire de 
stationnement sera demandée. 
 
 

ARTICLE 1AU13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ESPACES BOISES CLASSES 
 
 1) Espaces boisés classés : 
 
Non réglementé. 
 
 2) Obligation de planter et de réaliser des espaces libres : 
 
Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d’essences locales sont 
recommandés 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées. 
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Tout projet doit prévoir l’aménagement complet de ses abords, y compris les liaisons entre 
le domaine public et le domaine privé (accès entre le terrain et la voirie). 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 1AU14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 

ARTICLE 1AU 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE  1AU 16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Lors de la réalisation d’une ou plusieurs constructions, les fourreaux nécessaires à la création 
d’un réseau de communications électroniques devront être prévus.  
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
 
La zone 2AU est strictement réservée à l’urbanisation future à long terme. 
 
Sa vocation est d’accueillir aussi bien des habitations que des commerces, des services et 
des activités non nuisantes, dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble. 
 
Elle conserve son caractère naturel, peu ou non équipé dans le cadre du présent plan local 
d’urbanisme.  
 
 
Des éléments du patrimoine naturel et bâti repéré au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du 
Code de l’Urbanisme sont présents dans la zone. Il convient de respecter les prescriptions 
qui s’y appliquent.  
 
La zone 2AU comprend le sous-secteur 2AUs, zone d’urbanisation à très long terme. 
 
La zone 2AU ne peut s’ouvrir à l’urbanisation que par l’intermédiaire d’une modification ou 
de révision avec examen conjoint du PLU.  
 
La zone 2AU est concernée en partie par la présence de l’OAP secteur est de Bohas qui 
prévoit environ 48 logements (pièce n° 3 du dossier de PLU) 
Le sous-secteur 2AUs est concerné par la présence de l’OAP secteur Nord Rignat qui prévoit 
environ 60 logements (pièce n° 3 du dossier de PLU) 
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 2AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les nouvelles constructions sont interdites.  
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 2AU 2 sont interdites. 
 

ARTICLE 2AU2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Non réglementé. 
  
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 2AU3 - ACCES ET VOIRIE 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter soit à l’alignement soit avec un  retrait minimum de 2 
mètres par rapport aux limites externes de la zone.  
  
Ces règles ne sont pas exigées pour les constructions d’ouvrages techniques nécessaires au  
fonctionnement des services publics et les constructions d’équipements publics. 
 
 

ARTICLE 2AU7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins  que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, 
doit être au moins égale à 2 mètres. 
 
Ces règles ne sont pas exigées pour les constructions d’ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et les constructions d’équipements publics. 
 

ARTICLE 2AU8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU9 - EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 2AU10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE 2AU11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
Non réglementé.  
 
 

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 2AU13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 2AU14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 

ARTICLE 2AU 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE  2AU 16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Non réglementé. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES AGRICOLES 

 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 
La zone A correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non en réseaux, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à 
l’exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 
 
La zone A permet la mise en valeur et la protection des ressources de l’espace naturel. 
La zone A comprend trois sous-secteurs :  
- Le sous-secteur As (agricole stricte) où toute construction de nouveau bâtiment est 
interdite. Elle a vocation à la préservation des terres et des paysages agricoles.  
- Le sous-secteur Av (agricole viticole) dont la vocation est de préserver la valeur des terres 
viticoles, classées en AOC VDQS.  
 
Des éléments du patrimoine naturel et bâti repéré au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du 
Code de l’Urbanisme sont présents dans la zone. Il convient de respecter les prescriptions 
qui s’y appliquent.  
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE A1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites, les constructions nouvelles à usage : 

- D’habitations autres que celles visées à l’article A2, 
- Le changement de destination 
- Les hébergements hôteliers autres que ceux visées à l’article A2, 
- D’entrepôt autre qu’agricoles 
- De commerce sans lien avec l’exploitation agricole, 
- D’équipements collectifs recevant du public, 
- Artisanal et industriel 
- De bureaux autres que ceux visés dans l’article 2. 
- Les installations et travaux divers suivants :  

o Les exhaussements de sol sans lien avec des constructions autorisées dans la 
zone,  

o Les parcs d'attraction ouverts au public, 
o Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, 
o Les dépôts de véhicules, 
o Les garages collectifs de caravanes, 
o L’exploitation de carrières, 
o Le stationnement des caravanes  
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Dans le sous-secteur Av, est interdit tout ce qui n’est pas autorisé dans l’article 2 pour ce 
sous-secteur. 
Dans le sous-secteurs As, toute nouvelle construction est interdite  
 

ARTICLE A2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées : 
 

- Les constructions directement nécessaires à l’activité agricole, pastorale et 
forestière.  

- Les constructions à usage de bureau nécessaires à l’activité agricole 
- Les adaptations, extensions et réfections sont autorisées si le bâtiment concerné est 

lié à l’activité agricole. 
-  
- Les constructions à usage d’habitation à condition : 

o qu’elles soient nécessaires à l’activité de l’exploitation agricole et qu’elles 
soient à proximité des bâtiments des sièges agricoles c’est-à-dire à moins de 
100mètres d’une exploitation 

o qu’elles soient intégrées ou en continuité des bâtiments du siège agricole, 
o et que leur superficie mesure moins de 250m² de surface de plancher.  

-  
- L’extension d’habitations existantes liées à l’activité de  l’exploitation agricole dans la 

limite de 50% de la surface de plancher du bâtiment d’habitation existant et si la 
surface de plancher globale de la construction ne dépasse pas 250m² bâtiment 
existant compris.  

-  
- Les piscines 

 

- L’extension ou l’annexe des habitations existantes non liées à une activité agricole sous 

réserve de ne pas compromettre l’activité agricole du site et de respecter les conditions 

suivantes : 

 Extension des bâtiments d’habitations : 

 Surface supplémentaire maximale autorisée : 50 % de la surface de 

plancher du bâtiment existant 
 Surface de plancher minimale de l’habitation avant extension : 50 

m² 
 Surface de plancher maximale de l’habitation après extension : 250 

m² 
 La hauteur de l’extension ne peut dépasser la hauteur du bâtiment 

existant à l’égout du toit sans jamais excéder 12 mètres au faitage.  
 

 Annexes des bâtiments d’habitations : 
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 Distance maximale d’implantation de l’annexe par rapport au 

bâtiment d’habitation par rapport au point le plus proche : 30 

mètres. 

 Surface totale maximale d’emprise au sol des annexes (piscines 

non comprises): 50 m². Emprise au sol maximale des piscines : 

40m². 

 Hauteur maximale des annexes : 3.5 mètres à l’égout du toit 
-  
- L’aménagement des bâtiments d’habitation  existants dans le respect des volumes et 

aspects architecturaux initiaux 
 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement liées à l’activité 
agricole. 

 
- Les exhaussements et affouillements  du sol dans la mesure où ils sont soit 

nécessaires au bon fonctionnement d’une exploitation agricole, soit nécessaires à la 
création de plans d’eau destinés à l’irrigation. 
 

- Les gîtes, fermes auberges, chambres d’hôtes et le camping à la ferme s’ils 
permettent des compléments de rémunération pour un agriculteur en activité et si 
l’aménagement est étroitement lié aux bâtiments d’exploitation.  
 

- Les habitations légères de loisirs ou résidences mobiles et ce dans la limite de quatre 
emplacements à condition d’être en complémentarité avec l’exploitation agricole et 
d’être lié à du camping à la ferme. Ces emplacements seront soumis à déclaration 
préalable à la mairie. 
 

- Les activités de transformation des productions agricoles complémentaires à une 
exploitation agricole existante, cette dernière restant son activité principale. 
 

- Les surfaces dans la limite de 30 m² de surface de plancher pour la vente de produits 
issus de l’activité agricole. 
 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d'intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone.  

 
- La reconstruction à l’identique après sinistre, sans création de logement nouveau. 

 
Pour le sous-secteur Av, seules les constructions liées à l’activité viticole sont autorisées. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE A3 – ACCES ET VOIRIE 
 
 1) Accès : 
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L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée, compte tenu 
notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
 
Une opération peut être interdite si ces accès provoquent une gêne ou des risques 
inacceptables pour la sécurité publique. 
Aucune opération ne peut prendre accès sur : 

- Les pistes de défense de la forêt contre l’incendie. 
- Les sentiers touristiques. 

 
Chaque tènement ne peut être raccordé à la voie publique que par deux accès charretiers 
maximum. 
 2) Voirie : 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les portails d’entrée doivent être réalisés avec un recul de 5 mètres sauf impossibilité 
technique. 
 

ARTICLE A4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 1) Alimentation en eau : 
 
Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
L’utilisation de ressources en eau autres que celles provenant du réseau public (puisage, 
pompage, captage) peut être admise en fonction des données locales et pour le seul usage 
agricole, à l’exclusion des usages sanitaires et pour l’alimentation humaine. 
 
 
 2) Assainissement des eaux usées 
 
Lorsque le raccordement est impossible ou exige une mise en œuvre hors de proportion 
avec la construction envisagée, le raccordement à un dispositif d’assainissement autonome, 
efficace et conforme aux dispositions réglementaires en vigueur, peut être admis, sous 
réserve de l’agrément des services compétents en la matière. 
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 3) Eaux pluviales et ruissellement 
 
Toute construction doit être raccordée au réseau public de collecte des eaux pluviales.  
 
Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent  être 
évacuées directement vers un déversoir désigné par les services techniques de la commune, 
sans que le débit de fuite après projet n’excède le débit de fuite avant-projet. Toutes les 
dispositions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. Les 
volumes excédentaires seront traités sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié 
(ex : puits perdu). 
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec le schéma d’assainissement, le 
traitement par noues végétalisées est privilégié pour la gestion des eaux pluviales. 
 
 
 3) Electricité et télécommunications : 
Les extensions, branchements et raccordement d’électricité et de télécommunications 
doivent être réalisés suivant des modalités au moins équivalentes à celles adoptées pour les 
réseaux de base. 
 
Tous les réseaux d’électricité et de télécommunication doivent être si possible enterrés là où 
le respect de l’environnement et la qualité esthétique des lieux l’exigent. 
 
 

ARTICLE A5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE A6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies selon les 
modalités suivantes : 
 

Nature et désignation des voies Recul 

RD 979, 42 et 81 15 mètres minimum par rapport à l’axe de 
la voie 

Autres voies 7.5 mètres minimum par rapport à l’axe de 
la voie 
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Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants : 

- Pour l’implantation de garages quand la topographie rend nécessaire une adaptation 
de leur accès. 

- Les aménagements, extensions et reconstruction de bâtiments existants,  
- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services publics et les 

constructions à usage d’équipement collectif. 
 
 

ARTICLE  A7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
 
La reconstruction à l’identique après sinistre, peut être admise sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
 

ARTICLE A8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
-Les nouvelles constructions à usage d’habitations liées à une exploitation agricole doivent 
être  implantées à proximité des bâtiments des sièges agricoles c’est-à-dire à moins de 100 
mètres d’une exploitation 
 
-Pour les annexes des habitations non liées à une exploitation agricole, la distance maximale 
d’implantation de l’annexe par rapport au bâtiment d’habitation par rapport au point le plus 
proche : 30 mètres 
 
 

ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL 
 
Des limitations d’emprise au sol sont fixées pour les annexes des bâtiments d’habitations 
non liées à une activité agricole :  
Surface totale maximale d’emprise au sol des annexes (piscines non comprises): 50 m². 
Emprise au sol maximale des piscines : 40m². 
 

ARTICLE A10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions est définie dans le tableau suivant : 
 

Type de construction Hauteur 

Equipements nécessaires à l’activité agricole (ex : 
silo) 

20 mètres au faîtage 
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Autres constructions 12 mètres au faîtage 

 
Il n’est fixé aucune hauteur pour les ouvrages d’intérêt général liés aux infrastructures, pour 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  
 
Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 
liste des servitudes. Les ouvrages de transport d’électricité sont admis et que RTE a la 
possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et ou 
techniques.  
 

ARTICLE A11 -  ASPECT EXTERIEUR 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances, doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère 
général du site.  Les constructions dont l’aspect général ou certains détails architecturaux 
sont d’un type régional affirmé étranger à la région, sont interdites.  
 
Les matériaux et toitures revêtant un intérêt environnemental et participant à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sont autorisés. 
 
1- Implantation et volume : 
L’implantation, le volume et les proportions des constructions dans tous leurs éléments 
doivent être déterminés en tenant compte de l’environnement bâti en s’y intégrant le mieux 
possible. 
 
Les toits seront à deux pans. Toutefois, les toits à un seul pan sont autorisés pour les 
bâtiments s’appuyant sur les murs d’une construction existante. Les toitures terrasses sont 
également autorisées. 
Les pentes de toitures doivent être comprises entre 8 et 25°. 
 
Les acrotères cachant les couvertures sont interdits. 
 
2- Eléments de surface : 
Les matériaux et teintes de couverture, les enduits, les ouvertures, les menuiseries et 
huisseries extérieures doivent être déterminés en tenant compte de leur environnement 
bâti. 
 
L’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être 
recouverts d’un enduit ou d’un autre type de revêtement est interdit. 
 
L’utilisation des tons vifs, y compris le blanc pur, est interdite pour les enduits et peintures 
de façade. Les toitures doivent avoir une couleur de teinte allant du rouge au brun. 
 
 
3- Clôtures : 
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Les clôtures doivent être d’aspect sobre et en concordance avec le paysage et les ensembles 
bâtis environnants. 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres.  
 
Une partie en muret plein est autorisée sur 1 mètre de hauteur. 
 
 

ARTICLE A12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins 
des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de 
desserte collective. 
 
 

ARTICLE A13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 
 1) Espaces boisés classés : 
 
Les espaces boisés classés à conserver ou à créer, tels qu’ils figurent au document graphique 
sont soumis aux dispositions de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme qui garantit leur 
préservation intégrale. 
 
 
 2) Obligation de planter et de réaliser des espaces libres : 
 
Non réglementé. 
 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE A14- COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 

ARTICLE A 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE  A 16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Lors de la réalisation d’une ou plusieurs constructions, les fourreaux nécessaires à la création 
d’un réseau de communications électroniques devront être prévus.  
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES NATURELLES 

 
 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
La zone N, zone naturelle et forestière, recouvre les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
La zone N recouvre les sites Natura 2000 et les ZNIEFF de type I.  
 
La zone naturelle comprend un sous-secteur : 

- le sous-secteur Np, englobant les 3 Châteaux de la commune et leur parc. Le secteur 
Np participe à la préservation de ces 3 entités qui revêtent un caractère patrimonial 
fort. 

 
Des éléments du patrimoine naturel et bâti repéré au titre de l’article L 123-1-5-III-2° du 
Code de l’Urbanisme sont présents dans la zone. Il convient de respecter les prescriptions 
qui s’y appliquent.  
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE N1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites, les constructions nouvelles à usage :  

- d'entrepôt, 
- artisanal et industriel,  
- d'habitation sauf celles autorisées dans l’article N2, 
- d’hébergement hôtelier sauf celles autorisées dans l’article N2, 
- de commerce, 
- de bureaux,  
- d'équipement collectif, 
- Le camping et le stationnement  des caravanes  hors des terrains  aménagés, 

l'aménagement  de terrains  pour l'accueil des campeurs, des caravanes  et des 
habitations légères de loisirs.  

- Les installations classées  pour la protection de l'environnement 
- Le changement de destination 
- Les installations et travaux divers suivants : 

o les dépôts de véhicules,  
o les garages collectifs de caravanes, 
o les parcs d'attractions ouverts au public, 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  58 

 
La reconstruction à l'identique après sinistre, sans création de logement nouveau. 
 
En zone inondable tout type d’exhaussement ou affouillement du sol est interdit. 
 
Dans une bande de 10 mètres de large de part et d’autre du Suran, toute nouvelle 
construction ou installation à usage d’habitation est interdite en dehors des exceptions 
prévues à l’article 2. 
 

ARTICLE N2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées : 

- Les constructions, aménagements et installations nécessaires à l’activité forestière. 
- Les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole, ainsi que : 

o Les constructions à usage d’habitation ne doivent être autorisées que si elles 
sont nécessaires à l’exploitation agricole et qu’elles sont intégrées et non 
détachables des bâtiments d’exploitations, et ce dans la limite de 250 m² de 
surface de plancher. 

-  Les constructions à usage d’activité complémentaires à l’activité agricole. 
- Les exhaussements et affouillements de sol dans la mesure où ils sont soit nécessaire au 
bon fonctionnement d’une exploitation agricole ou forestière, soit nécessaires à la création 
de plans d’eau destinés à l’irrigation.  
 
Les piscines sont autorisées. 
 

- L’extension ou l’annexe des habitations existantes non liées à une activité agricole sous 

réserve de ne pas compromettre l’activité agricole du site et de respecter les conditions 

suivantes : 

 Extension des bâtiments d’habitations : 

 Surface supplémentaire maximale autorisée : 50 % de la surface de 

plancher du bâtiment existant 
 Surface de plancher minimale de l’habitation avant extension : 50 

m² 
 Surface de plancher maximale de l’habitation après extension : 250 

m² 
 La hauteur de l’extension ne peut dépasser la hauteur du bâtiment 

existant à l’égout du toit sans jamais excéder 5 mètres au faitage.  
 

 Annexes des bâtiments d’habitations : 

 Distance maximale d’implantation de l’annexe par rapport au 

bâtiment d’habitation par rapport au point le plus proche : 30 

mètres. 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  59 

 Surface totale maximale d’emprise au sol des annexes (piscines 

non comprises): 50 m². Emprise au sol maximale des piscines : 

40m². 

 Hauteur maximale des annexes : 3.5 mètres à l’égout du toit 
 
- L'aménagement des constructions d'habitations existantes dans le cadre des volumes et 
aspects architecturaux initiaux sans création de logements. 
 
Dans une bande de 10 mètres de large de part et d’autre du Suran, seules sont autorisées les 
extensions prévues en zone N sous réserve de ne pas aggraver les risques. 
 
Pour le sous-secteur Np,  

- sont admises les annexes dans la limite totale de 25 m² d’emprise au sol, à condition 
qu’elles soient liées et nécessaires aux activités touristiques des Châteaux. 

- Les constructions d’habitations sont autorisées dans les volumes existants. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisés dans la zone. 

 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE N3 – ACCES ET VOIRIE 
 
 1) Accès : 
 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée, compte tenu 
notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
 
 
 2) Voirie : 
 
Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile doit être réalisée avec une plate-
forme d'au moins 5 mètres de largeur. 
 

ARTICLE N4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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 1) Alimentation en eau : 
 
Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
L’utilisation de ressources en eau autres que celles provenant du réseau public (puisage, 
pompage, captage) peut être admise en fonction des données locales et pour le seul usage 
agricole, à l’exclusion des usages sanitaires et pour l’alimentation humaine. 
 
 2) Assainissement des eaux usées 
 
Toutefois, dans le cas d'une habitation individuelle isolée, lorsque le raccordement est 
impossible ou exige une mise en œuvre hors de proportion avec la construction envisagée, le 
raccordement à un dispositif d'assainissement autonome, efficace et conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur, peut être admis, sous réserve de l'agrément des 
services compétents en la matière. 
 
 3) Eaux pluviales et de ruissellement 
 
Toute construction doit être raccordée au réseau public de collecte des eaux pluviales.  
 
Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent  être 
évacuées directement vers un déversoir désigné par les services techniques de la commune, 
sans que le débit de fuite après projet n’excède le débit de fuite avant-projet. Toutes les 
dispositions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. Les 
volumes excédentaires seront traités sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié 
(ex : puits perdu). 
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec le schéma d’assainissement, le 
traitement par noues végétalisées est privilégié pour la gestion des eaux pluviales. 
 
 
 
 4) Electricité et télécommunications 
 
Les branchements et raccordements d'électricité et de télécommunications doivent être 
réalisés suivant des modalités au moins équivalentes à celles adoptées pour les réseaux de 
base. 
 
Tous les réseaux d'électricité et de télécommunications doivent être enterrés 
obligatoirement là où le respect de l'environnement et la qualité esthétique des lieux 
l'exigent. 
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 5) Eclairage des voies 
 
Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables dans la commune 
en ce qui concerne l'éclairage des voies de circulation. 
 
 

ARTICLE N5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE N6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux voies selon les 
modalités suivantes : 
 

Nature et désignation des voies Recul 

RD 979, 42 et 81 15 mètres minimum par rapport à l’axe de 
la voie 

Autres voies 7.5 mètres minimum par rapport à l’axe de 
la voie 

 
Ces règlement ne sont pas exigées pour :  

- Les aménagements, extensions et reconstructions de bâtiments existants, 
- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 

(Transformateur EDF, abris bus, …). 
    
 

ARTICLE  N7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
 
La reconstruction à l’identique après sinistre, peut être admise sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
 
  

ARTICLE N8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
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-Pour les annexes des habitations non liées à une exploitation agricole, la distance maximale 
d’implantation de l’annexe par rapport au bâtiment d’habitation par rapport au point le plus 
proche : 30 mètres 
 
 

ARTICLE N9 – EMPRISE AU SOL 
 
Des limitations d’emprise au sol sont fixées pour les annexes des bâtiments d’habitations 
non liées à une activité agricole :  
Surface totale maximale d’emprise au sol des annexes (piscines non comprises): 50 m². 
Emprise au sol maximale des piscines : 40m². 
 
 

ARTICLE N10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
 La hauteur maximale des constructions est définie dans le tableau suivant : 
 

Type de constructions Hauteur 

Règle générale  5 mètres au faîtage 

Constructions annexes 3,50 mètres à l’égout du toit 

 
   
Il n’est fixé aucune hauteur pour les ouvrages d’intérêt général liés aux infrastructures 
(réservoirs, tours hertziennes, pylônes, etc...) 
 
Il n’est fixé aucune hauteur pour les ouvrages d’intérêt général liés aux infrastructures, pour 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  
 
Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 
liste des servitudes. Les ouvrages de transport d’électricité sont admis et que RTE a la 
possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et ou 
techniques.  
 

ARTICLE N11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances, doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère 
général du site.  Les constructions dont l’aspect général ou certains détails architecturaux 
sont d’un type régional affirmé étranger à la région, sont interdites.  
 
Les matériaux et toitures revêtant un intérêt environnemental et participant à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sont autorisés. 
 
1- Toitures  
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Les pans de toitures doivent avoir une pente homogène, comprise entre 8 et 25° au-dessus 
de l'horizontale. Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées. 
 
Les toitures en fibrociment ou en bardeaux d’asphalte sont interdites.  
Toutefois :  

- lorsqu’un bâti existant (en particulier dans le cas des édifices publics) possède une 
couverture d’un matériau différent mais correspondant à son caractère, des 
solutions adaptées pourront être admises. 

- Les tuiles photovoltaïques seront autorisées afin de promouvoir les énergies 
renouvelables. 

- La réalisation de panneaux solaires, intégrés ou non dans le plan de toiture, est 
autorisée. 

 
Les sous-faces de forgets devront s’inspirer de la tradition locale. 
 
Ce paragraphe relatif aux toitures ne s’applique pas pour les vérandas et les couvertures de 
piscine. 
 
2 – Fermetures 
Pour le dessin des volets, sauf les volets roulants, il est recommandé de s’inspirer des fiches  
du CAUE jointes en annexe. 
 
3 – Enduits de façades : 
Les imitations de matériaux sont interdites (fausses briques, faux pans de bois…). 
 
Pour les enduits, il est recommandé de s’inspirer des fiches du CAUE jointes en annexe. 
 
Dans le cas de réemploi de murs existants ou de réhabilitation, les pierres de taille, de 
chaînage ou d’encadrement de baies, faites pour être vues, pourront être remises à nu par 
un procédé n’attaquant pas la protection naturelle de la pierre. 
 
 
4- Clôtures 
Les clôtures doivent être d’aspect sobre et en concordance avec le paysage et les ensembles 
bâtis environnants. 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. Les clôtures pourront être constituées :  
-  d’un mur en pierres  ou en maçonnerie traditionnelle 
-  d’une haie vive taillée, de préférence d’essences régionales : charmilles, troènes, … 
-  d’un grillage sur potelets métalliques ou bois, sans soubassements visibles, noyé dans la 
haie. 
 
Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises en cas de contrainte technique 
particulière, d’adaptation à la pente, (murs de soutènement), pour des raisons de qualité 
architecturale et esthétique ou d’intégration paysagère.  
Les formes urbaines et architecturales s’inspireront des fiches du CAUE (voir annexe 1).   
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ARTICLE N12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins 
des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de 
desserte collective. 
 
 

ARTICLE  N13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 
 1) Espaces boisés classés : 
 
Les espaces boisés classés à conserver ou à créer, tels qu’ils figurent au document graphique 
sont soumis aux dispositions de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme qui garantit leur 
préservation intégrale. 
 
 2) Obligation de planter et de réaliser des espaces libres : 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE N14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 

ARTICLE N 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé 
 

ARTICLE  N 16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Lors de la réalisation d’une ou plusieurs constructions, les fourreaux nécessaires à la création 
d’un réseau de communications électroniques devront être prévus.  
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Nep 
 
La zone Nep, zone naturelle d’équipements publics, recouvre les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels. Cette zone a vocation à accueillir des 
équipements publics permettant de conserver le caractère de ces espaces. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE NEP1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les constructions nouvelles à usage :  
- d'entrepôt, 
- artisanal et industriel,  
- d’hébergement hôtelier, 
- de commerce, 
- agricoles 
 
Le camping et le stationnement  des caravanes  hors des terrains  aménagés, l'aménagement  
de terrains  pour l'accueil des campeurs, des caravanes  et des habitations légères de loisirs.  
 
Les installations classées pour la protection de l'environnement. 
  
Les installations et travaux divers suivants : 
- les dépôts de véhicules,  
- les garages collectifs de caravanes, 
- les parcs d'attractions ouverts au public, 
 
Les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas nécessaires aux constructions et 
ouvrages admis dans la zone.  
 
Les dépôts de matériel et de matériaux usagés. 
 
L’ouverture, l’extension et le renouvellement des carrières.  
 

ARTICLE NEP2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les constructions et installations liées à des équipements publics relevant de l’intérêt 
général, ainsi que les aires de stationnement liées aux équipements publics. 
 
Les habitations et bureaux en complémentarité avec l’équipement public. 
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La reconstruction après sinistre d’un bâtiment est autorisée dans l’enveloppe du volume  
ancien, à condition que sa destination soit compatible avec les dispositions de la zone. Il 
pourra être néanmoins demandé, à cette occasion, que la reconstruction soit opérée dans le 
respect du présent règlement. 
 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE NEP3 – ACCES ET VOIRIE 
 
 1) Accès : 
 
L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée, compte tenu 
notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
 
 2) Voirie : 
 
Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile doit être réalisée avec une plate-
forme et une chaussée d'au moins 6 et 5 mètres de largeur respective. 
 
Les portails d’entrée doivent être réalisés avec un recul de 5 mètres sauf impossibilité 
technique. 
 

ARTICLE NEP4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 
 1) Alimentation en eau : 
 
Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 2) Assainissement des eaux usées 
 
Toute construction occasionnant des rejets d’eaux et matières usées doit être raccordée au 
réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation séparatif et 
efficace, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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Un dispositif d’assainissement individuel conforme aux dispositions réglementaires en 
vigueur peut être admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit, et la 
construction directement raccordée au réseau, quand le réseau public sera réalisé. 
 3) Eaux pluviales et de ruissellement 
 
Toute construction doit être raccordée au réseau public de collecte des eaux pluviales.  
 
Toutefois, en l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les eaux doivent  être 
évacuées directement vers un déversoir désigné par les services techniques de la commune, 
sans que le débit de fuite après projet n’excède le débit de fuite avant-projet. Les volumes 
excédentaires seront traités sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié (ex : puits 
perdu). Toutes les dispositions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des 
parcelles.  
 
Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
Dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec le schéma d’assainissement, le 
traitement par noues végétalisées est privilégié pour la gestion des eaux pluviales. 
 
 4) Electricité et télécommunications 
 
Les branchements et raccordements d'électricité et de télécommunications doivent être 
réalisés suivant des modalités au moins équivalentes à celles adoptées pour les réseaux de 
base. 
 
Tous les réseaux d'électricité et de télécommunications doivent être enterrés 
obligatoirement là où le respect de l'environnement et la qualité esthétique des lieux 
l'exigent. 
 
 5) Eclairage des voies 
 
Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables dans la commune 
en ce qui concerne l'éclairage des voies de circulation. 
 
 

 ARTICLE NEP5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE NEP 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les nouvelles constructions doivent être implantées à l’alignement ou avec un retrait 
minimum de 5 mètres. Toutefois une implantation différente pourra être autorisée afin de 
s’inscrire dans la continuité de l’existant. 
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ARTICLE NEP7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
 
La reconstruction à l’identique après sinistre, peut être admise sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
 
 

ARTICLE NEP8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE NEP9 – EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE NEP10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des nouvelles constructions est fixée à 10 mètres à l’égout du toit.  
 
 

ARTICLE NEP11 – ASPECT EXTERIEUR 
 
L’article R 111-21 du Code de l’Urbanisme demeure applicable :  
 
«  Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances, doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère 
général du site.  Les constructions dont l’aspect général ou certains détails architecturaux 
sont d’un type régional affirmé étranger à la région, sont interdites. Les vérandas et 
extensions doivent s’harmoniser aux teintes du bâtiment principal. 
 
Les matériaux et toitures revêtant un intérêt environnemental et participant à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sont autorisés. 
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1- Toitures  
Les pans de toitures doivent avoir une pente homogène, comprise entre 14 et 25° au-dessus 
de l'horizontale. 
 
Toutefois, les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent être végétalisées soit 
intégralement, soit partiellement. 
 
Les tuiles photovoltaïques seront autorisées afin de promouvoir les énergies renouvelables. 
 
La réalisation de panneaux solaires, intégrés ou non dans le plan de toiture, est autorisée. 
 
 
2 – Enduits de façades 
Les imitations de matériaux sont interdites (fausses briques, faux pans de bois…). 
 
Pour les enduits, il est recommandé de s’inspirer des fiches du CAUE jointes en annexe. 
 
Dans le cas de réemploi de murs existants ou de réhabilitation, les pierres de taille, de 
chaînage ou d’encadrement de baies, faites pour être vues, pourront être remises à nu par 
un procédé n’attaquant pas la protection naturelle de la pierre. 
 
3 –  Clôtures 
Les clôtures doivent être d’aspect sobre et en concordance avec le paysage et les ensembles 
bâtis environnants. 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. Les clôtures pourront être constituées :  
-  soit d’un mur en pierres  ou en maçonnerie traditionnelle 
-  soit d’une haie vive taillée, de préférence d’essences régionales : charmilles, troènes, … 
-  soit d’un grillage sur potelets métalliques ou bois, sans soubassements visibles, noyé dans 
la haie. 
 
Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises en cas de contrainte technique 
particulière, d’adaptation à la pente, (murs de soutènement), pour des raisons de qualité 
architecturale et esthétique ou d’intégration paysagère.  
 
4- Recherche architecturale 
Lorsqu’un projet est délibérément de nature,  par sa modernité,  à modifier fortement le site 
existant ou à créer un nouveau paysage, l’aspect des constructions doit être apprécié selon  
des critères autres que ceux détaillés précédemment. Le demandeur ou l’auteur du projet 
doit alors justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère  
général du site. 
 
5- Recherche architecture bioclimatique 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique ou  
permettant d’atteindre de hautes performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie 
renouvelable, les règles sur l’aspect des constructions doivent être assouplies dans la 
mesure où il n’est pas possible de les respecter pour des raisons de mise en œuvre de ces  
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techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi justifier de la cohérence de la 
recherche architecturale par rapport au caractère général du site.  
 
 

ARTICLE NEP12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins 
des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou de 
desserte collective. 
 

ARTICLE NEP13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS- ESPACES BOISES CLASSES 
 
La simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont recommandés. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées. 
 
Tout projet doit prévoir l'aménagement complet de ses abords, y compris les liaisons entre 
le domaine public et le domaine privé (accès entre le terrain et la voirie). 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE NEP14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé. 
 
 
SECTION 4 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS 
 

ARTICLE NEP 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Non réglementé. 
 

ARTICLE  NEP 16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 
Lors de la réalisation d’une ou plusieurs constructions, les fourreaux nécessaires à la création 
d’un réseau de communications électroniques devront être prévus.  
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ANNEXES 
 

1. Fiches du CAUE  
2. Délibération du Conseil Général de l’Ain du 12 Février 2007 sur la réglementation des 

semis, plantation et replantation d’essences forestières.  
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1-Fiches du CAUE 

 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  73 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  74 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  75 

 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  76 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  77 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  78 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  79 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  80 

 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  81 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  82 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  83 

 
 
 
 
 



Règlement - Plan Local d’Urbanisme - BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT -  84 

2- Délibération du Conseil Général de l’Ain du 12 février 2007 sur la réglementation des 
semis, plantation et replantation d’essences forestières.  
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